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Désignation / Titre    
"Respect de la vie privée" Protection des données 

Référence  
S4 

Contenu / Description / Thèmes 
L’échange de données dites sensibles, avec les moyens informatiques modernes, pose une 
question centrale au niveau de la conservation de tels documents ou de telles informations. La 
réponse se trouve dans la loi sur la protection des données du 25 novembre 1994. La première 
partie «théorique» du séminaire expliquera, sous forme d’exposé informatif, les dispositions 
de la loi ainsi que les règles qui en découlent. Dans la deuxième partie, des cas «pratiques» 
envoyés préalablement par les participant-e-s seront traités et résolus par petits groupes de 2-
3 personnes, dans le but d’étendre les connaissances de chacun-e dans le domaine de la 
protection des données (envoi des questions deux semaines avant le cours).  

Objectif(s) 
> Connaître les bases de la loi sur la protection des données 
> Reconnaître dans son environnement professionnel des questions relatives à la protection 

des données 
> Formuler des solutions de cas pratiques dans son propre domaine 

Public-cible 
Toute personne désirant se former sur la protection des données 

Animateur(s) 
Nouveau Stoffel Dominique 
 


